
 

 
 

PROGRAMME DE RÉSIDENCE EN PSYCHIATRIE LÉGALE 
Agréé par le Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada depuis avril 2014 

 
Directrice du programme : Jocelyne Brault, médecin légiste, FRCPC 
Durée de la résidence : 1 an 
Lieux des stages : Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 
 Centre hospitalier Ste-Thérèse de Shawinigan (3 mois, optionnel) 

Nous sommes fiers d’offrir la seule formation francophone en psychiatrie légale en Amérique du Nord. Le 
programme est majoritairement offert à l’Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel, l’hôpital spécialisé 
en psychiatrie légale au Québec. 
 
La psychiatrie légale est une surspécialité de la psychiatrie pour laquelle l’expertise scientifique et médicale est 
utilisée dans le cadre juridique en vue de résoudre des questions d’ordre civil, pénal, correctionnel ou législatif. Les 
psychiatres légistes sont également spécialisés dans le domaine de l’évaluation et du traitement de populations 
particulières, telles que les patients adolescents ou adultes présentant un risque élevé de comportements violents 
ainsi que ceux ayant commis des transgressions sexuelles. 
 
Depuis 2021, le programme de résidence en psychiatrie légale a fait le virage de l’enseignement vers la Compétence 
par conception (CPC). Pour plus d’information, veuillez consulter la page suivante du Collège royal des médecins et 
chirurgiens du Canada : La compétence par conception - (CBD) (royalcollege.ca). 
 
Le contenu du programme est enseigné dans le cadre des activités suivantes : 
 

• Stage d’expertise, d’évaluation et gestion du risque de violence; 
• Stage de traitement/réadaptation; 

 
Stages optionnels 

• Psychiatrie légale chez l’enfant et l’adolescent; 
• Psychiatrie correctionnelle; 
• Évaluation et traitement des comportements sexuels déviants; 
• Psychiatrie légale civile; 
• Recherche en psychiatrie légale; 

 
• Une demi-journée académique hebdomadaire portant sur : 

 La structure du processus du système judiciaire; 
 Le droit criminel et civil; 
 L’évaluation et la gestion du risque de violence; 
 Les crimes spécifiques, paraphilie et transgression sexuelle; 
 La psychiatrie légale chez l’enfant et l’adolescent; 
 La psychiatrie correctionnelle… 

• Les autres activités pédagogiques telles que la formation PCL-R, HCR-20 et autres outils d’évaluation du 
risque de violence. 

  

https://www.royalcollege.ca/ca/fr/cbd.html


 

 
SOUMISSION DE LA CANDIDATURE 

Programme de résidence en psychiatrie légale 
Année académique 2024-2025 

(1er juillet 2024 au 30 juin 2025) 
 

Exigences d’admissibilité 
• Certificat en psychiatrie du collège royal des médecins et chirurgiens du Canada; 

Ou 
• Admissibilité à l’examen du Collège royal en psychiatrie; 

 
Financement des postes de résidence 6 
Le résident, s’il est accepté dans le programme, devra présenter une demande de formation complémentaire au 
Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec pour obtenir le financement de la RAMQ.  
Les informations se trouvent sur le site de la Faculté de médecine de l’UdeM : 
Poursuites de formation et demandes de formation complémentaire - Études médicales postdoctorales 
(umontreal.ca) 
 
Documents obligatoires 
La soumission de la candidature doit comprendre les documents suivants : 
• Le formulaire de soumission de la candidature complété; 
• Une lettre d’intention motivant la demande; 
• Le curriculum vitae à jour; 
• Minimum 2 lettres de référence; 
• Une lettre de référence du directeur de programme de psychiatrie générale; 
• Les évaluations finales de stages des 2 dernières années seulement. 
 
Dépôt de la demande 
Le résident doit acheminer sa demande incluant les documents requis, au plus tard le 1er septembre 2023 pour 
une résidence débutant en juillet 2024, par courriel à : 
 
Madame Sonia Landry 
Technicienne en administration à la Direction de la recherche et de l’enseignement universitaire 
Courriel : sonia.landry.ippm@ssss.gouv.qc.ca  
Téléphone : 514 648-8461 poste 1585 
 
Pour plus d’information sur le programme : 
Dre Jocelyne Brault 
Directrice du programme de résidence en psychiatrie légale, Université de Montréal 
Courriel : jocelyne.brault.med@ssss.gouv.qc.ca  
 
Entrevue de sélection 
Les candidats qui auront été retenus seront invités à une entrevue de sélection par le comité d’admission au mois 
d’octobre. 
 
Réponse officielle 
Les candidats choisis seront avisés par courriel au plus tard le 27 octobre 2023. 

https://medpostdoc.umontreal.ca/etudiants/reglement-et-politiques/poursuites-de-formation-et-demandes-de-formation-complementaires/
https://medpostdoc.umontreal.ca/etudiants/reglement-et-politiques/poursuites-de-formation-et-demandes-de-formation-complementaires/
mailto:sonia.landry.ippm@ssss.gouv.qc.ca
mailto:jocelyne.brault.med@ssss.gouv.qc.ca


 

 
 

FORMULAIRE SOUMISSION DE LA CANDIDATURE 
Programme de résidence en psychiatrie légale 

Année académique 2024-2025 
 
 
Veuillez remplir ce formulaire à l’ordinateur. 
 
Nom : Prénom : 
 
Adresse : Ville : 
  (#appartement, rue) 
 
Province : Code postal : 
 
Courriel : 
 
Téléphone domicile : 
 
Cellulaire :  
 
Université à laquelle vous êtes présentement inscrit :  
 
Joindre à ce formulaire : 

• Une lettre d’intention motivant la demande; 
• Le curriculum vitae à jour; 
• Minimum 2 lettres de référence; 
• Une lettre de référence du directeur de programme de psychiatrie générale; 
• Les évaluations finales de stages des 2 dernières années seulement. 

 

 
Date limite de soumission d’une candidature pour un stage débutant en juillet 2024 

 
1er septembre 2023 

 
Courriel : sonia.landry.ippm@ssss.gouv.qc.ca  

 
 
Signature :  Date :  
 

 

mailto:sonia.landry.ippm@ssss.gouv.qc.ca
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